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puis le 25 juin 1967 et qu'ils aient été
âgés d'au moins 20 ans à cette date.

Sont automatiquement citoyens cana-
diens les personnes nées au Canada ou
nées à l'étranger de parents canadiens.
Les personnes nées à l'étranger peu-
vent acquérir la citoyenneté canadien-
ne après cinq années de résidence au
Canada.

Les seules personnes qui sont pri-
vées de leur droit de vote - et cela
seulement pour la durée de la cause de
cette privation - sont les prisonniers
qui purgent une peine de même que les
personnes qui se trouvent hospitali-
sées pour maladie mentale. D'autres
personnes également ne peuvent exer-
cer leur droit de vote à cause de leurs
fonctions officielles, notamment le di-
recteur général des élections et son
adjoint, les juges et les directeurs de
scrutin des circonscriptions électora-
les. Ces derniers doivent toutefois
voter lorsqu'il faut départager deux
candidats qui ont obtenu un nombre
identique de voix. Enfin, toute person-
ne qui a été reconnue coupable de frau-
de électorale peut être privée de son
droit de vote pendant une période dé-
terminée.

Les personnes qui, pour quelque rai-
son que ce soit, prévoient ne pas pou-
voir se rendre aux urnes le jour des
élections (qu'elles désirent partir en
voyage, assister à un mariage ou faire
une excursion de pêche) peuvent voter
une semaine avant le jour indiqué.

Les pêcheurs, les marins, les pros-
pecteurs, les invalides et les étudiants
qui sont absents de chez eux ont le
droit de voter par procuration.

Les fonctionnaires canadiens postés
à l'étranger et les personnes à leur
charge votent avant le jour du scrutin.
On s'attendait à ce que leur nombre
atteignent les 3,400 lors des élections
du 8 juillet.

Il en est ainsi des 83,000 membres
des Forces armées régulières et des
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personnes à charge des quelque 5,000
militaires canadiens stationnés en
Allemagne sous le commandement de
l'OTAN.

Ce scrutin spécial se tient d'ordinaire
durant la deuxième semaine qui précède
les élections.

Les candidats
D'une façon générale, toute personne
qui a le droit de vote peut se porter
candidat et être éventuellement élue à
la Chambre des communes. Aucune con-
dition n'est posée quant aux biens ou à
l'éducation que doit posséder le can-
didat.

Forment exception à cette règle, les
membres des Parlements provinciaux,
les juges, les personnes qui ont été
jugées coupables de pratiques électora-
les malhonnêtes, les fonctionnaires et
les membres des Forces armées régu-
lières. Aucune de ces personnes ne
peut se porter candidate à un siège à
la Chambre des communes.

La plupart des candidats sont les re-
présentants officiels des divers partis
politiques; ils sont choisis lors de
congrès de leur parti.

Dépenses
Les élections canadiennes entraînent
des frais considérables. Le pays est
immense et faiblement peuplé dans de
nombreuses régions. Néanmoins, autant
qu'il est humainement possible, chaque
électeur doit avoir une chance de dépo-
ser son bulletin, quel que soit l'endroit
où il habite.

Le directeur général des élections,
M. J.-M. Hamel, s'attendait à dépenser
27 millions de dollars en fonds publics
pour l'élection du 8 juillet. Cette som-
me devait payer les frais d'impression,
les salaires du personnel électoral, le
transport et les autres dépenses.

Les dépenses des candidats et des
partis politiques pour la campagne
électorale s'élèvent à plusieurs mil-
lions de dollars. Ces fonds viennent de
sources privées, notamment des candi-
dats eux-mêmes, des partisans ou des
adhérents des divers partis.

Chaque candidat doit tenir sa compta-
bilité et, après les élections, déclarer
publiquement le montant total de ses
dépenses électorales. Il doit désigner
un agent officiel chargé de recevoir
toutes les contributions et d'effectuer
tous les déboursés de sa part. A l'heure
actuelle, il n'y a aucune limite au mon-
tant qu'il peut dépenser. Au cours des

dernières élections, les comptes rendus
financiers des candidats indiquaient
des dépenses variant de quelques cen-
taines de dollars à environ $92,000.

Une loi déjà approuvée par le Parle-
ment - qui n'entre toutefois pas en vi-
gueur avant le ler août 1974 - aurait
pour effet de limiter les dépenses élec-
torales. Elle prévoit également le rem-
boursement à l'aide des deniers publics
d'une partie des dépenses des candi-
dats.

D'énormes sommes sont également
requises pour financer les campagnes
générales; ces dépenses seront égale-
ment limitées aux termes de la loi sus-
mentionnée. Elles servent à payer la
publicité dans les journaux et d'autres
publications, les messages télévisés
et radiodiffusés, l'impression et la
distribution de tracts, les frais de dé-
placement des chefs et des organisa-
teurs et la location de pièces pour le
quartier général de la campagne et de
salles pour les réunions électorales.

Les programmes de radio ou de télé-
vision conçus pour servir les intérêts
d'un parti ou d'un candidat sont inter-
dits le jour qui précède les élections
et le jour même des élections. En rai-
son des fuseaux horaires, les résultats
des élections dans l'est du Canada
sont connus avant que le scrutin ne
s'achève dans l'Ouest. Il est donc
illégal de publier dans une province,
avant la fermeture des bureaux de vota-
tion dans cette province, les résultats
du scrutin de tout district électoral du
Canada. Ceci vise à empêcher que les
électeurs dans l'Ouest ne soient in-
fluencés par les résultats qui leur pro-
viendraient de l'Est du pays.

Conséquences des élections
Si le parti qui formait le gouvernement
avant les élections obtient la majorité
ou le plus grand nombre de sièges de
la nouvelle Chambre, les membres du
Cabinet seront assermentés de nou-
veau. Même si les élections générales
redonnent le pouvoir au même parti, il
se produit habituellement des change-
ments dans la constitution du Cabinet.

Si un autre parti obtient la majorité
ou le plus grand nombre des sièges de
la nouvelle Chambre des communes, le
premier ministre offre, dans les quel-
ques semaines qui suivent, sa démis-
sion et celle de son Cabinet au gou-
verneur général en recommandant que
le chef du parti vainqueur soit invité
à former un gouvernement.
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